
 OEWG-VI/13 : Trafic illicite : ébauche d’un manuel d’instructions à 
l’intention des juristes 
 Le Groupe de travail à composition non limitée, 

 1. Prie le secrétariat d’élaborer, sous réserve de disposer de fonds à cet effet, le projet de 
manuel d’instructions destiné aux juristes sur les poursuites à engager en cas de trafic illicite, en tenant 
compte des débats de la sixième réunion du Groupe de travail à composition non limitée; 

 2. Prie  les Parties et autres intéressés de soumettre, d’ici au 31 janvier 2008, des 
observations sur le projet de manuel d’instructions, en tenant compte des débats de la sixième réunion 
du Groupe de travail à composition non limitée; 

 3. Engage toutes les Parties et autres intéressés à fournir des avis techniques et à contribuer 
financièrement ou en nature à la préparation du projet de manuel d’instructions et à l’organisation et à 
la réalisation de séminaires de formation sur le trafic illicite; 

 4. Prie également le Secrétariat, en fonction du montant des contributions volontaires 
reçues à ces fins : 

 a) De soumettre le projet de manuel d’instructions pour examen et approbation éventuelle 
par la Conférence des Parties à sa prochaine réunion; 

 b) De faire rapport à la Conférence des Parties à sa prochaine réunion sur les mesures qu’il 
a prises pour organiser et réaliser des séminaires de formation sur le trafic illicite;  

 c) D’élaborer un projet de décision sur le trafic illicite pour examen et approbation 
éventuelle par la Conférence des Parties à sa prochaine réunion. 

 


